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Règlement intérieur des Congrès 

 

 

Article premier 

Dispositions générales 

 

Le présent Règlement intérieur (ci-après le «Règlement») est établi en application des Actes de 

l’Union et leur est subordonné. En cas de divergence entre l’une de ses dispositions et une 

disposition des Actes, cette dernière fait autorité. 

 

 

Article 2 

Délégations 

 

1. Le terme «délégation» s’entend de la personne ou de l’ensemble des personnes désignées 

par un Pays-membre pour participer au Congrès. La délégation se compose de chefs de 

délégation ainsi que, le cas échéant, de leurs suppléants, d’un ou de plusieurs délégués et, 

éventuellement, d’un ou de plusieurs fonctionnaires attachés (y compris experts, secrétaires, 

etc.). 

 

2. Les Chefs de délégation, leurs suppléants ainsi que les délégués sont les représentants des 

Pays-membres au sens de l’article 15.2 de la Constitution s’ils sont munis de pouvoirs 

répondant aux conditions fixées à l’article 3 du présent Règlement. 

 

 

Article 3 

Pouvoirs des délégués 

 

1. Les pouvoirs des délégués doivent être libellés en bonne et due forme et signés par le 

Chef de l’État ou par le Chef du Gouvernement ou par le Ministre des affaires étrangères du 

pays intéressé, ou par tout autre fonctionnaire du gouvernement dûment autorisé par écrit par 

l’une de ces autorités à signer les pouvoirs. Une copie de cette autorisation doit être présentée 



 

 

avec les pouvoirs. Les pouvoirs doivent être fournis de préférence dans l’une des langues de 

travail du Bureau international. Les pouvoirs rédigés dans une langue autre que l’une des 

langues de travail du Bureau international (et pour laquelle l’Union ne dispose pas de service 

de traduction) doivent être accompagnés d’une traduction en anglais ou en français ainsi que 

d’une déclaration confirmant que la traduction reflète de manière correcte le contenu du 

document original. Les pouvoirs des délégués habilités à signer les Actes (plénipotentiaires) 

doivent indiquer la portée de cette signature (signature sous réserve de ratification ou 

d’approbation, signature «ad referendum», signature définitive). En l’absence d’une telle 

précision, la signature est considérée comme soumise à ratification ou à approbation. Les 

pouvoirs autorisant à signer les Actes comprennent implicitement le droit de délibérer et de 

voter. Les délégués auxquels les autorités compétentes ont conféré les pleins pouvoirs sans en 

préciser la portée sont autorisés à délibérer, à voter et à signer les Actes, à moins que le contraire 

ne ressorte explicitement du libellé des pouvoirs. Les pouvoirs autorisant à participer au nom 

du pays concerné ou à représenter ce dernier ne comprennent implicitement que le droit de 

délibérer et de voter. 

 

2. Aux fins du présent article, et sans avoir à produire de pouvoirs spécifiques ou de 

pleins pouvoirs, les Chefs d’État, les Chefs de gouvernement et les Ministres des affaires 

étrangères des Pays-membres sont également considérés comme représentant leurs Pays-

membres respectifs pour l’accomplissement de tout acte en rapport avec l’établissement 

des Actes de l’Union. 

 

3. Les pouvoirs doivent être déposés, par l’intermédiaire du secrétariat du Congrès (ci-

après le «Secrétariat»), auprès de l’autorité désignée à cette fin. 

 

4. Les Pays-membres dont les délégués ne sont pas dotés de pouvoirs ou qui n’ont pas 

présenté leurs pouvoirs peuvent, si les noms de ces délégués ont été annoncés par leur 

Gouvernement au Bureau international, prendre part aux délibérations mais n’ont pas le droit 

de voter jusqu’à ce que leurs pouvoirs respectifs, en bonne et due forme, soient présentés 

à l’autorité mentionnée sous 3. Le Bureau international évalue la validité des pouvoirs des 

délégués et, en cas de doute, soumet la question à l’autorité mentionnée sous 3 pour 

examen. 

 



 

 

5. Les pouvoirs d’un Pays-membre qui se fait représenter au Congrès par la délégation d’un 

autre Pays-membre (procuration) doivent revêtir la même forme que ceux qui sont mentionnés 

sous 1. 

 

6. Les pouvoirs et les procurations transmis par des moyens électroniques sûrs (ainsi que 

les réponses aux demandes d’informations connexes) sont admis à condition que le respect 

des prescriptions énoncées sous 1 soit confirmé par l’autorité mentionnée sous 3. Aux fins 

du présent paragraphe, on entend par «moyens électroniques sûrs» tout moyen 

électronique utilisé pour le traitement, le stockage et la transmission de données 

permettant de garantir l’exhaustivité, l’intégrité et la confidentialité de ces données 

pendant la présentation des pouvoirs et des procurations susmentionnés par un Pays-

membre. 

 

7. Une délégation qui, après avoir déposé ses pouvoirs, est empêchée d’assister à une ou à 

plusieurs séances a la faculté de se faire représenter par la délégation d’un autre Pays-membre, 

à la condition d’en donner avis par écrit au Président de la réunion intéressée. Toutefois, une 

délégation ne peut représenter qu’un seul Pays-membre autre que le sien. 

 

8. Les délégués des Pays-membres qui ne sont pas parties à un Arrangement peuvent 

prendre part, sans droit de vote, aux délibérations du Congrès concernant cet Arrangement. 

 

 

Article 4 

Ordre des places 

 

1. Aux séances du Congrès et des Commissions, les délégations sont rangées d’après l’ordre 

alphabétique français des Pays-membres représentés. 

 

2. Le Président du Conseil d’administration tire au sort, en temps opportun, le nom du pays 

qui prendra place en tête devant la tribune présidentielle, lors des séances du Congrès et des 

Commissions. 

 

 

 



 

 

Article 5 

Observateurs et observateurs ad hoc 

 

1. Les observateurs et les observateurs ad hoc n’ont pas le droit de vote, mais peuvent 

prendre la parole sur autorisation du Président de la réunion. 

 

2. Dans des circonstances exceptionnelles, le droit des observateurs et des observateurs ad 

hoc de participer à certaines réunions ou parties de réunions peut être limité si la confidentialité 

du sujet traité l’exige. Ils doivent alors en être informés le plus rapidement possible. La décision 

concernant une telle restriction peut être prise au cas par cas par tout organe concerné ou son 

Président. Ces décisions sont examinées par le Bureau du Congrès, qui est habilité à les 

confirmer ou à les infirmer par un vote à la majorité simple. 

 

 

Article 6 

Présidences et vice-présidences du Congrès 

 

1. Dans sa première séance plénière, le Congrès élit, sur proposition du Pays-membre hôte 

du Congrès, le Président du Congrès, puis approuve, sur proposition du Conseil 

d’administration, la désignation des Pays-membres qui assumeront les vice-présidences du 

Congrès ainsi que les présidences et vice-présidences des Commissions. Ces fonctions sont 

attribuées en tenant compte autant que possible de la répartition géographique équitable des 

Pays-membres. 

 

2. Les Présidents ouvrent et clôturent les séances qu’ils président, dirigent les discussions, 

donnent la parole aux orateurs, mettent aux voix les propositions et indiquent la majorité requise 

pour les votes, proclament les décisions et, sous réserve de l’approbation du Congrès, donnent 

éventuellement une interprétation de ces décisions. 

 

3. Les Présidents veillent au respect du présent Règlement et au maintien de l’ordre au 

cours des séances. 

 

4. Toute délégation peut en appeler, devant la plénière ou la commission, d’une décision 

prise par le Président de celles-ci sur la base d’une disposition du Règlement ou d’une 



 

 

interprétation de celui-ci; la décision du Président reste toutefois valable si elle n’est pas 

annulée par la majorité des membres présents et votants. 

 

5. Si le Pays-membre chargé de la présidence n’est plus en mesure d’assurer cette fonction, 

l’un des Vice-Présidents est désigné par la plénière ou par la Commission pour le remplacer. 

 

 

Article 7 

Bureau du Congrès 

 

1. Le Bureau est l’organe central chargé de diriger les travaux du Congrès. Il est composé 

du Président et des Vice-Présidents du Congrès ainsi que des Présidents des Commissions. Il 

se réunit périodiquement pour examiner le déroulement des travaux du Congrès et pour 

formuler des recommandations tendant à favoriser ce déroulement. Il aide le Président à 

élaborer l’ordre du jour de chaque séance plénière et à coordonner les travaux des Commissions. 

Il fait des recommandations relatives à la clôture du Congrès. 

 

2. Le Secrétaire général du Congrès et le Secrétaire général adjoint mentionnés à l’article 

10.1 assistent aux réunions du Bureau. 

 

 

Article 8 

Membres des Commissions 

 

1. Les Pays-membres représentés au Congrès sont, de droit, membres des Commissions 

chargées de l’examen des propositions relatives à la Constitution, au Règlement général et à la 

Convention. 

 

2. Les Pays-membres représentés au Congrès qui sont parties à un ou plusieurs des 

Arrangements facultatifs sont de droit membres de la ou des Commissions chargées de la 

révision de ces Arrangements. Le droit de vote des membres de cette ou de ces Commissions 

est limité à l’Arrangement ou aux Arrangements auxquels ils sont parties. 

 



 

 

3. Les Pays-membres qui ne sont pas membres des Commissions traitant des Arrangements 

ont la faculté d’assister aux séances de celles-ci et de prendre part aux délibérations sans droit 

de vote. 

 

 

Article 9 

Groupes de travail 

 

Le Congrès et chaque Commission peuvent constituer des Groupes de travail pour l’étude de 

questions spéciales. 

 

 

Article 10 

Secrétariat du Congrès 

 

1. Le Secrétariat sera assuré par le Bureau international avec l’assistance du Pays-

membre hôte. 

 

2. Le Directeur général et le Vice-Directeur général du Bureau international assument 

respectivement les fonctions de Secrétaire général et de Secrétaire général adjoint du Congrès. 

 

3. Le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint assistent aux séances du Congrès et 

du Bureau du Congrès, où ils prennent part aux délibérations sans droit de vote. Ils peuvent 

aussi, dans les mêmes conditions, assister aux séances des Commissions ou s’y faire représenter 

par un fonctionnaire supérieur du Bureau international. 

 

4. Des fonctionnaires du Bureau international assument les fonctions de Secrétaires de la 

plénière, du Bureau du Congrès et des commissions. Ils assistent le Président pendant les 

séances et sont responsables de la rédaction des rapports. 

 

5. Les Secrétaires de la plénière et des commissions sont assistés par des Secrétaires 

adjoints. 

 



 

 

 

Article 11 

Langues de délibération 

 

1. Sous réserve des dispositions prévues sous 2, les langues française, anglaise, espagnole 

et russe sont admises pour les délibérations, moyennant un système d’interprétation simultanée 

ou consécutive. 

 

2. Les délibérations de la Commission de rédaction ont lieu en langue française. 

 

3. D’autres langues sont également autorisées pour les délibérations indiquées sous 1. La 

langue du pays hôte jouit d’un droit de priorité à cet égard. Les délégations qui emploient 

d’autres langues assurent l’interprétation simultanée en l’une des langues mentionnées sous 1 

soit  par le système  d’interprétation simultanée, lorsque des  modifications   d’ordre technique 

peuvent y être apportées, soit par des interprètes particuliers. 

 

 

4. Les frais des services d’interprétation sont répartis entre les Pays-membres utilisant la 

même langue dans la proportion de leur contribution aux dépenses de l’Union. 

 

 

Article 12 

Langues de rédaction des documents du Congrès 

 

1. Les documents élaborés pendant le Congrès, y compris les projets de décisions soumis à 

l’approbation du Congrès, sont publiés en langue française par le Secrétariat. 

 

2. À cet effet, les documents provenant des délégations des Pays-membres doivent être 

présentés dans cette langue, soit directement, soit par l’intermédiaire des services de traduction 

du Secrétariat. 

 

3. Ces services, organisés à leurs frais par les groupes linguistiques constitués selon les 

dispositions correspondantes du Règlement général, peuvent aussi traduire des documents du 

Congrès dans leurs langues respectives. 



 

 

 

Article 13 

Propositions 

 

1. Toutes les questions portées devant le Congrès font l’objet de propositions. 

 

2. Toutes les propositions publiées par le Bureau international avant l’ouverture du Congrès 

sont considérées comme soumises au Congrès. 

 

3. Deux mois avant l’ouverture du Congrès, aucune proposition ne sera prise en 

considération, sauf celles qui tendent à l’amendement de propositions antérieures. 

 

4. Est considérée comme amendement toute proposition de modification qui, sans altérer le 

fond de la proposition, comporte une suppression, une addition à une partie de la proposition 

originale ou la révision d’une partie de cette proposition. Aucune proposition de modification 

ne sera considérée comme un amendement si elle est incompatible avec le sens ou l’intention 

de la proposition originale. Dans les cas douteux, il incombe au Congrès ou à la Commission 

de trancher la question. 

 

5. Les amendements présentés en Congrès au sujet de propositions déjà faites doivent être 

communiqués par écrit en langue française au Secrétariat avant midi l’avant-veille du jour de 

leur mise en délibération, de façon à pouvoir être distribués le même jour aux délégués. Ce délai 

ne s’applique pas aux amendements résultant directement des discussions en plénière ou en 

commission. Dans ce dernier cas, si cela est demandé, l’auteur de l’amendement doit présenter 

son texte par écrit en langue française ou en toute autre langue de débat. Le Président intéressé 

en donnera lecture, en fera donner lecture ou le présentera visuellement pour les délégués. 

 

6. La procédure prévue sous 5 s’applique également à la présentation des propositions ne 

visant pas à modifier le texte des Actes (projets de résolution, de recommandation, de vœu, etc.) 

lorsque ces propositions résultent des travaux du Congrès. 

 

7. Toute proposition ou amendement doit revêtir la forme définitive du texte à introduire 

dans les Actes de l’Union, sous réserve bien entendu de mise au point par la Commission de 

rédaction. 



 

 

Article 14 

Examen des propositions en plénière et en Commission 

 

1. Les propositions d’ordre rédactionnel (dont le numéro est suivi de la lettre R) sont 

attribuées à la commission de rédaction soit directement si, de la part du Secrétariat, il n’y a 

aucun doute quant à leur nature (une liste en est établie par le Secrétariat à l’intention de la 

commission de rédaction), soit si, de l’avis du Secrétariat, il y a doute sur leur nature, après 

que les autres commissions en ont confirmé la nature purement rédactionnelle (une liste en est 

aussi établie à l’intention des commissions intéressées). Toutefois, si de telles propositions sont 

liées à d’autres propositions de fond à traiter par la plénière ou par d’autres commissions, la 

Commission de rédaction n’en aborde l’étude qu’après que la plénière ou les autres 

commissions se sont prononcées à l’égard des propositions de fond correspondantes. Les 

propositions dont le numéro n’est pas suivi de la lettre R, mais qui, de l’avis du Secrétariat, 

sont des propositions d’ordre rédactionnel, sont renvoyées directement aux commissions qui 

s’occupent des propositions de fond correspondantes. Ces commissions décident, dès 

l’ouverture de leurs travaux, lesquelles de ces propositions seront attribuées directement à la 

Commission de rédaction. Une liste de ces propositions est établie par le Secrétariat à 

l’intention des commissions en cause. 

 

2. Si une même question fait l’objet de plusieurs propositions, le Président décide de leur 

ordre de discussion en commençant, en principe, par la proposition qui s’éloigne le plus du 

texte de base et qui comporte le changement le plus profond par rapport au statu quo. 

 

3. Si une proposition peut être subdivisée en plusieurs parties, chacune d’elles peut, avec 

l’accord de l’auteur de la proposition ou de l’assemblée, être examinée et mise aux voix 

séparément. Il en va de même de l’examen simultané de plusieurs propositions connexes. 

 

4. Toute proposition retirée en plénière ou en Commission par son auteur peut être reprise 

par la délégation d’un autre Pays-membre. De même, si un amendement à une proposition est 

accepté par l’auteur de celle-ci, une autre délégation peut reprendre la proposition originale non 

amendée. 

 

5. Tout amendement à une proposition, accepté par la délégation qui présente cette 

proposition, est aussitôt incorporé dans le texte de la proposition. Si l’auteur de la proposition 



 

 

originale n’accepte pas un amendement, le Président décide si l’on doit voter d’abord sur 

l’amendement ou sur la proposition, en partant du libellé qui s’écarte le plus du sens ou de 

l’intention du texte de base et qui entraîne le changement le plus profond par rapport au statu 

quo. 

 

6. La procédure décrite sous 5 s’applique également lorsqu’il est présenté plusieurs 

amendements à une même proposition. 

 

7. Le Président du Congrès et les Présidents des Commissions font remettre à la 

Commission de rédaction, après chaque séance, le texte écrit des propositions, amendements 

ou décisions adoptés. 

 

 

Article 15 

Délibérations 

 

1. Les délégués ne peuvent prendre la parole qu’après y avoir été autorisés par le Président 

de la réunion. Il leur est recommandé de parler sans hâte et distinctement. Le Président doit 

laisser aux délégués la possibilité d’exprimer librement et pleinement leur avis sur le sujet en 

discussion, pour autant que cela soit compatible avec le déroulement normal des délibérations. 

 

2. Sauf décision contraire prise à la majorité des membres présents et votants, les discours 

ne peuvent excéder cinq minutes. Le Président est autorisé à interrompre tout orateur qui 

dépasse ledit temps de parole. Il peut aussi inviter le délégué à ne pas s’écarter du sujet. 

 

3. Au cours d’un débat, le Président peut, avec l’accord de la majorité des membres présents 

et votants, déclarer close la liste des orateurs après en avoir donné lecture. Lorsque la liste est 

épuisée, il prononce la clôture du débat, sous réserve d’accorder à l’auteur de la proposition en 

discussion, même après la clôture de la liste, le droit de répondre à tout discours prononcé. 

 

4. Le Président peut aussi, avec l’accord de la majorité des membres présents et votants, 

limiter le nombre des interventions d’une même délégation sur une proposition ou un groupe 

de propositions déterminé, la possibilité devant cependant être accordée à l’auteur de la 

proposition d’introduire celle-ci et d’intervenir ultérieurement, s’il le demande, pour apporter 



 

 

des éléments nouveaux en réponse aux interventions des autres délégations, de telle façon qu’il 

puisse avoir la parole en dernier lieu s’il la demande. 

 

5. Avec l’accord de la majorité des membres présents et votants, le Président peut limiter le 

nombre des interventions sur une proposition ou un groupe de propositions déterminé; cette 

limitation ne peut être inférieure à cinq pour et cinq contre la proposition en discussion. 

 

 

Article 16 

Motions d’ordre et motions de procédure 

 

1. Au cours de la discussion de toute question et même, le cas échéant, après la clôture du 

débat, une délégation peut soulever une motion d’ordre à l’effet de demander: 

1.1 des éclaircissements sur le déroulement des débats; 

1.2 le respect du Règlement intérieur; 

1.3 la modification de l’ordre de discussion des propositions suggéré par le Président. 

La  motion  d’ordre  a la  priorité sur toutes les questions, y compris les motions de procédure 

mentionnées sous 3. 

 

2. Le Président donne immédiatement les précisions désirées ou prend la décision qu’il juge 

opportune au sujet de la motion d’ordre. En cas d’objection, la décision du Président est aussitôt 

mise aux voix. 

 

3. En outre, au cours de la discussion d’une question, une délégation peut introduire une 

motion de procédure ayant pour objet de proposer: 

3.1 la suspension de la séance; 

3.2 la levée de la séance; 

3.3 l’ajournement du débat sur la question en discussion; 

3.4 la clôture du débat sur la question en discussion. 

Les motions de procédure ont la priorité, dans l’ordre établi ci-dessus, sur toutes les autres 

propositions, hormis les motions d’ordre visées sous 1. 



 

 

 

4. Les motions tendant à la suspension ou à la levée de la séance ne sont pas discutées, mais 

immédiatement mises aux voix. 

 

5. Lorsqu’une délégation propose l’ajournement ou la clôture du débat sur une question en 

discussion, la parole n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à l’ajournement ou à la clôture 

du débat, après quoi la motion est mise aux voix. 

 

6. La délégation qui présente une motion d’ordre ou de procédure ne peut pas, dans son 

intervention, traiter du fond de la question en discussion. L’auteur d’une motion de procédure 

peut la retirer avant qu’elle soit mise aux voix et toute motion de l’espèce, amendée ou non, qui 

serait retirée peut être reprise par une autre délégation. 

 

 

Article 17 

Quorum 

 

1. Sous réserve des dispositions prévues sous 2 et 3, le quorum nécessaire pour l’ouverture 

des séances et pour les votations est constitué par la moitié des Pays-membres représentés au 

Congrès et ayant droit de vote. 

 

2. Au moment des votes sur la modification de la Constitution et du Règlement général, le 

quorum exigé est constitué par les deux tiers des Pays-membres de l’Union ayant le droit de 

vote. 

 

3. En ce qui concerne les Arrangements, le quorum exigé pour l’ouverture des séances et 

pour les votations est constitué par la moitié des Pays-membres représentés au Congrès qui sont 

parties à l’Arrangement dont il s’agit et qui ont droit de vote. 

 

4. Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote déterminé ou qui déclarent ne 

pas vouloir y participer ne sont pas considérées comme absentes en vue de la détermination 

du quorum exigé sous 1 à 3. 

 

 



 

 

Article 18 

Principe et procédure de vote 

 

1. Les questions qui ne peuvent être réglées d’un commun accord sont tranchées par 

votation. 

 

2. Les votes ont lieu par le système traditionnel ou par le dispositif électronique de votation. 

Ils sont en principe effectués par le dispositif électronique lorsque celui-ci est à la disposition 

de l’assemblée. Toutefois, pour un vote secret, le recours au système traditionnel peut avoir lieu 

si la demande présentée dans ce sens par une délégation est appuyée par la majorité des 

délégations présentes et votantes. 

 

3. Pour le système traditionnel, les procédures de vote sont les suivantes: 

3.1 à main levée: si le résultat d’un tel vote donne lieu à des doutes, le Président peut, à son 

gré ou à la demande d’une délégation, faire procéder immédiatement à un vote par appel 

nominal sur la même question; 

3.2 par appel nominal: sur demande d’une délégation ou au gré du Président; l’appel se fait 

en suivant l’ordre alphabétique français des pays représentés en commençant par le pays 

dont le nom est tiré au sort par le Président; le résultat du vote, avec la liste des pays par 

nature de vote, est consigné au rapport de la séance; 

3.3 au scrutin secret: par bulletin de vote sur demande de deux délégations; le Président de la 

réunion désigne en ce cas trois scrutateurs, en tenant compte du principe de la répartition 

géographique équitable et du niveau de développement économique des Pays-membres, 

et prend les mesures nécessaires pour assurer le secret du vote. 

 

4. Par le dispositif électronique, les procédures de vote sont les suivantes: 

4.1 vote non enregistré: il remplace un vote à main levée; 

4.2 vote enregistré: il remplace un vote par appel nominal; toutefois, il n’est pas procédé à 

l’appel des noms des pays, sauf si une délégation le demande et si cette proposition est 

appuyée par la majorité des délégations présentes et votantes; 

4.3 vote secret: il remplace un scrutin secret par bulletins de vote. 



 

 

5. Quel que soit le système utilisé, le vote au scrutin secret a priorité sur toute autre 

procédure de vote. 

 

6. Quand un vote est commencé, aucune délégation ne peut l’interrompre, sauf s’il s’agit 

d’une motion d’ordre relative à la manière suivant laquelle s’effectue le vote. 

 

7. Après le vote, le Président peut autoriser les délégués à expliquer leur vote. 

 

 

Article 19 

Conditions d’approbation des propositions 

 

1. Pour être adoptées, les propositions visant à la modification des Actes doivent être 

approuvées: 

1.1 pour la Constitution: par les deux tiers au moins des Pays-membres de l’Union ayant le 

droit de vote; 

1.2 pour le Règlement général: par la majorité des Pays-membres représentés au Congrès 

ayant le droit de vote; 

1.3 pour la Convention: par la majorité des Pays-membres présents et votants ayant le droit 

de vote; 

1.4 pour les Arrangements: par la majorité des Pays-membres présents et votants qui sont 

parties aux Arrangements et ayant le droit de vote. 

 

2. Les questions de procédure qui ne peuvent être résolues d’un commun accord sont 

décidées par la majorité des Pays-membres présents et votants ayant le droit de vote. Il en est 

de même pour des décisions ne concernant pas la modification des Actes, à moins que le 

Congrès n’en décide autrement à la majorité des Pays-membres présents et votants ayant le 

droit de vote. 

 

3. Sous réserve des dispositions prévues sous 5, par Pays-membres présents et votants, il 

faut entendre les Pays-membres ayant le droit de vote votant «pour» ou «contre», les abstentions 

n’étant pas prises en considération dans le décompte des voix nécessaires pour constituer la 

majorité, de même d’ailleurs que les bulletins blancs ou nuls en cas de vote au scrutin secret. 



 

 

 

4. En cas d’égalité des suffrages, la proposition est considérée comme rejetée. 

 

5. Lorsque le nombre d’abstentions et de bulletins blancs ou nuls dépasse la moitié du 

nombre  des  suffrages exprimés  (pour, contre, abstentions),  l’examen de la question est 

renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les abstentions ainsi que les bulletins 

blancs ou nuls n’entreront plus en ligne de compte. 

 

 

Article 20 

Élection des membres du Conseil d’administration et du Conseil d’exploitation postale 

 

En vue de départager les pays ayant obtenu le même nombre de voix aux élections des membres 

du Conseil d’administration ou du Conseil d’exploitation postale, le Président procède au tirage 

au sort. 

 

 

Article 21 

Élection du Directeur général et du Vice-Directeur général du Bureau international 

 

1. Les élections du Directeur général et du Vice-Directeur général du Bureau international 

ont lieu au scrutin secret successivement à une ou à plusieurs séances se tenant le même jour. 

Est élu le candidat qui obtient la majorité des suffrages exprimés par les Pays-membres présents 

et votants. Il est procédé à autant de scrutins qu’il est nécessaire pour qu’un candidat obtienne 

cette majorité. 

 

2. Sont considérés comme Pays-membres présents et votants ceux qui votent pour l’un des 

candidats régulièrement annoncés, les abstentions n’étant pas prises en considération dans le 

décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité, de même que les bulletins blancs ou 

nuls. 

 

3. Lorsque  le  nombre  d’abstentions et  de bulletins blancs ou nuls dépasse la moitié du 

nombre des suffrages exprimés conformément aux dispositions prévues sous 2, l’élection est 

renvoyée à une séance ultérieure au cours de laquelle les abstentions ainsi que les bulletins 



 

 

blancs ou nuls n’entreront plus en ligne de compte. 

 

4. Le candidat qui, à un tour de scrutin, a obtenu le moins de voix est éliminé. 

 

5. En cas d’égalité des voix, il est procédé à un premier, voire à un second scrutin 

supplémentaire, pour tenter de départager les candidats ex aequo, le vote portant uniquement 

sur ces candidats. Si le résultat est négatif, le sort décide. Le tirage au sort est opéré par le 

Président. 

 

6. Les candidats aux postes de Directeur général et de Vice-Directeur général du Bureau 

international peuvent, à leur demande, être représentés lors du décompte des voix. 

 

Article 22 

Rapports 

 

1. Les rapports de séances plénières reproduisent la marche des séances, résument 

brièvement les interventions et mentionnent les propositions et le résultat des délibérations. 

 

2. Les délibérations des séances des commissions font l’objet de rapports à l’intention de la 

plénière. En règle générale, les Groupes de travail établissent un rapport à l’intention de 

l’organe qui les a créés. 

 

3. Toutefois, chaque délégué a le droit de demander l’insertion analytique ou in extenso aux 

rapports de toute déclaration faite par lui, à la condition d’en remettre le texte français ou anglais 

au Secrétariat deux heures au plus tard après la fin de la séance. 

 

4. À partir du moment où l’épreuve des rapports a été distribuée, les délégués disposent d’un 

délai de vingt-quatre heures pour présenter leurs observations au Secrétariat, qui, le cas échéant, 

sert d’intermédiaire entre l’intéressé et le Président de la séance en question. 

 

5.   En règle générale et sous réserve des dispositions prévues sous 4, au début de chaque 

séance plénière, le Président présente le rapport d’une séance précédente pour approbation. 

Il en est de même pour les rapports des commissions. Les rapports des dernières séances qui 

n’auraient pu être approuvés en plénière ou en commission sont approuvés par les Présidents 



 

 

respectifs de ces réunions. Le Bureau international tiendra compte également des observations 

éventuelles que les délégués des Pays-membres lui communiqueront dans un délai de quarante 

jours après l’envoi desdits rapports. 

 

6. Le Bureau international est autorisé à corriger dans les rapports des réunions de la 

plénière et des commissions les erreurs matérielles ou les problèmes d’ordre rédactionnel 

qui n’auraient pas été relevés lors de l’approbation des procès-verbaux conformément aux 

dispositions prévues sous 5. 

 

 

Article 23 

Appel des décisions prises par les Commissions et par la plénière 

 

1. Chaque délégation peut faire appel des décisions à propos de propositions (Actes, 

résolutions, etc.) qui ont été adoptées ou rejetées en Commission. L’appel doit être notifié au 

Président du Congrès par écrit dans un délai de quarante-huit heures après la clôture de la séance 

de la Commission où la proposition a été adoptée ou rejetée. L’appel sera examiné à la séance 

plénière suivante. 

 

2. Une proposition qui a été adoptée ou rejetée par la plénière ne peut être examinée à 

nouveau par cette même plénière que si l’appel est appuyé par au moins dix délégations. Cet 

appel doit être approuvé à la majorité des deux tiers des membres présents et votants ayant le 

droit de vote. Cette faculté se limite aux propositions soumises directement à la plénière, étant 

entendu qu’une seule question ne peut donner lieu à plus d’un appel. 

 

 

Article 24 

Approbation par le Congrès des projets de décisions (Actes, résolutions, etc.) 

 

1. En règle générale, chaque projet d’Acte présenté par la Commission de rédaction est 

examiné article par article. Le Président peut, avec l’accord de la majorité, suivre une procédure 

plus rapide, par exemple chapitre par chapitre. En l’absence de consensus, il ne peut être 

considéré comme adopté qu’après un vote d’ensemble favorable; l’article 19.1 est applicable à 

ce vote. 



 

 

 

2. Le Bureau international est autorisé à corriger dans les Actes définitifs les erreurs 

matérielles ou les problèmes d’ordre rédactionnel qui n’auraient pas été relevés lors de 

l’examen des projets d’Actes, y compris, notamment, la numérotation des articles et des 

paragraphes ainsi que les références. 

 

3. Les projets des décisions autres que celles modifiant les Actes, présentés par la 

Commission de rédaction, sont en règle générale examinés globalement. Les dispositions 

prévues sous 2 sont également applicables aux projets de ces décisions. 

 

 

Article 25 

Attribution des études au Conseil d’administration et au Conseil d’exploitation postale 

 

Sur recommandation de son Bureau, le Congrès attribue les études au Conseil d’administration 

et au Conseil d’exploitation postale, suivant la composition et les compétences respectives de 

ces deux organes, telles qu’elles sont décrites aux articles 106, 107, 112 et 113 du Règlement 

général. 

 

 

Article 26 

Réserves aux Actes 

 

1. Les réserves doivent être présentées sous la forme d’une proposition au Secrétariat par 

écrit en une des langues de travail du Bureau international (propositions relatives au Protocole 

final) dès que possible après l’adoption de la proposition relative à l’article faisant l’objet de la 

réserve. 

 

2. Afin de lui permettre de distribuer à tous les Pays-membres les propositions de réserves 

avant l’adoption du Protocole final par le Congrès, le Secrétariat fixe un délai pour la 

présentation des réserves et le communique aux Pays-membres. 

 

3. Les réserves aux Actes de l’Union présentées après le délai fixé par le Secrétariat ne 

seront prises en considération ni par le Secrétariat ni par le Congrès. 



 

 

 

 

Article 27 

Signature des Actes 

 

Sous réserve des dispositions de l’article 24.2, les Actes définitivement approuvés par le 

Congrès sont soumis à la signature des plénipotentiaires. Sauf décision contraire du Congrès, 

ces Actes restent ouverts à la signature de tous les Pays-membres au siège de l’Union 

pendant les trente jours suivant leur adoption par le Congrès. Passé ce délai, ils restent 

ouverts à l’adhésion. 

 

Article 28 

Modifications au Règlement 

 

1. Chaque Congrès peut modifier le Règlement intérieur. Pour être mises en délibération, 

les propositions de modification au présent Règlement, à moins qu’elles ne soient présentées 

par un organe de l’Union habilité à introduire des propositions, doivent être appuyées en 

Congrès par au moins dix délégations. 

 

2. Pour être adoptées, les propositions de modification au présent Règlement doivent être 

approuvées par les deux tiers au moins des Pays-membres représentés au Congrès ayant le droit 

de vote. 
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